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Direction générale des 
collectivités locales 

 

 

 

 

Questions réponses relatives à la prise en compte dans la fonction publique territoriale  

de l·évolution de l·épidémie de Covid-19   

 - Version mise à jour au 21 septembre 2020 -  

 
I – Mesures visant à garantir la protection des personnels dans les locaux   
 

x le port du masque s·impose t-il systématiquement ? 
 

L·RbOLJaWLRQ GH SRUW GX PaVTXH (a minima, masque en tissu) doit satisfaire aux  conditions 
définies par le protocole sanitaire issu de la circulaire du Premier ministre du 1er septembre 
2020. IO V·LPSRVH dans les espaces clos et partagés (dont bureaux, salles de réunions, open-
space) et les espaces de circulation (dont ascenseurs, HVFaOLHUV, FRXORLUV, KaOOV G·aFFXHLO), j Oa 
seule exception des bureaux occupés par une seule personne. Dans le cas où une personne 
YLHQGUaLW j HQWUHU GaQV FH bXUHaX, OH SRUW GX PaVTXH V·LPSRVH aX[ aJHQWV SUpVHQWV GaQV FH 
bureau individuel. 
 
 
UQH GpURJaWLRQ j O·RbOLJaWLRQ GH SRUW GX PaVTXH HVW QpaQPRLQV SUpYXH SRXU OHV SHUVRQQHV 
HQ VLWXaWLRQ GH KaQGLFaS PXQLHV G·XQ FHUWLILFaW PpGLFaO OH mentionnant. 
 
En tout état de cause, la IRXUQLWXUH GH PaVTXHV UHOqYH GH Oa UHVSRQVabLOLWp GH O·HPSOR\HXU aX 
titre de son obligation de sécurité (durée maximale de port du masque : 4 heures).   
 

x Que faire si un agent ne respecte pas l·obligation de port permanent du masque ?  
 

L·RbOLJaWLRQ GH SRUW SHUPaQHQW GX PaVTXH GaQV OHV FRQGLWLRQV UaSSHOpHV SaU Oa FLUFXOaLUH du 
Premier ministre en date du 1er septembre 2020 constitue un élément essentiel de 
SUpVHUYaWLRQ GH Oa VaQWp GHV aJHQWV aX VHLQ G·XQ FROOHFWLI GH WUaYaLO. 
 
EQ O·abVHQFe de respect de cette mesure essentielle de lutte contre la propagation du virus, 
O·HQVHPbOH des règles applicables en matière de sanctions disciplinaires peut être mobilisé, en 
veillant au respect du principe de proportionnalité. 



2 
 

DaQV O·aWWHQWH GH O·LVVXH de la procédure disciplinaire, il est toujours possible, en cas 
G·aWWHLQWH aX bRQ fonctionnement du service et aux règles de santé au travail - par un 
FRPSRUWHPHQW GpOLbpUp HW UpSpWp G·abVHQFH GH SRUW GH PaVTXH, GH prendre une mesure 
conservatoire de suspHQVLRQ GH O·aJHQW FRQFHUQp.  
 
 
II – Situation des agents présentant un très haut risque de forme grave de la Covid-19 
 

x Qui sont les agents présentant un très haut risque de forme grave de la Covid-19 ?  
 
Les agents présentant un très haut risque de IRUPH JUaYH G·LQIHFWLRQ aX YLUXV GH Oa CRYLG-19 
VRQW FHX[ aWWHLQWV GH O·XQH GHV SaWKRORJLHV VXLYaQWHV :  
 
1° Être atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ; 
2° Être atteint d'une immunodépression congénitale ou acquise : 
- Médicamenteuse : chimiothérapie anticancéreuse, traitement immunosuppresseur, 
biothérapie et/ou corticothérapie à dose immunosuppressive ; 
- Infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ; 
- Consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ; 
- Liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ; 
3° Être âgé de 65 ans ou plus et avoir un diabète associé à une obésité ou des complications 
micro ou macrovasculaires ; 
4° Être dialysé ou présenter une insuffisance rénale chronique sévère. 
 
CHV SaWKRORJLHV VRQW PHQWLRQQpHV j O·aUWLFOH 2 GX GpFUHW Q� 2020-1098 du 29 août 2020 pris 
SRXU O·aSSOLFaWLRQ GH O·aUWLFOH 20 GH Oa ORL Q� 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative 
pour 2020. 

 
x Quel justificatif doit produire l·agent présentant un très haut risque de forme 

grave de la Covid-19 afin d·être placé en autorisation spéciale d·absence ?  
 

Les agents les plus vulnérables présentant un très haut risque de développer une forme 
JUaYH G·LQIHFWLRQ aX YLUXV et qui sont GaQV O·LPSRVVLbLOLWp G·H[HUFHU OHXUV PLVVLRQV HQ 
télétravail, sont SOaFpV HQ aXWRULVaWLRQ VSpFLaOH G·abVHQFH VRXV UpVHUYH GH Oa SURGXFWLRQ G·XQ 
certificat G·LVROHPHQW délivré par un médecin traitant. Ce certificat précise l·aSSaUWHQaQFH j 
O·XQH GHV catégorieV SUpYXHV SaU O·aUWLFOH 2 GX GpFUHW GX 29 aR�W 2020 SUpFLWp. 
 
Depuis le 1er VHSWHPbUH GHUQLHU, FHV GHUQLHUV QH SHXYHQW SOXV bpQpILFLHU G·XQ aUUrW GH WUaYaLO 
HQ VH UHQGaQW VXU OH SRUWaLO GH Oa CNAMTS aILQ G·\ GpSRVHU XQH GpFOaUaWLRQ. 
 
 
III – Situation des agents vulnérables ou proches de personnes vulnérables 
 

x Qui sont les personnes reconnues comme vulnérables ?  
 
L·aYLV GX Haut conseil de santé publique en date du 19 juin 2020 précise les facteurs de 
YXOQpUabLOLWp. IO FRQYLHQW GRQF GH V·\ UpIpUHU SRXU identifier une personne vulnérable. 
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x Sous quelles conditions un agent vulnérable peut-il reprendre son activité?  
 
LRUVTXH OHV PLVVLRQV QH SHXYHQW rWUH H[HUFpHV HQ WpOpWUaYaLO RX ORUVTX·XQH UHSULVH du travail 
« en présentiel » HVW GpFLGpH SaU O·aXWRULWp WHUULWRULaOH aX UHJaUG GHV QpFHVVLWpV GH VHUYLFH, 
O·aJHQW HQ VLWXaWLRQ GH YXOQpUabLOLWp GRLW bpQpILFLHU GH FRQGLWLRQV G·HPSORL aPpQaJpHV telles 
que rappelées dans la circulaire du Premier ministre du 1er septembre 2020 à savoir :  
 

- La mise à disposition de masques chirurgicaux SaU O·HPSOR\HXU j O·aJHQW, qui devra le 
porter sur les lieux de travail, dans les transports en commun lors des trajets 
domicile-travail et lors de ses déplacements professionnels (durée maximale de port 
G·un masque : 4 heures) ;  

- Une vigilance particulière de cet agent TXaQW j O·K\JLqQH régulière des mains ;  
- L·aPpQaJHPHQW GH VRQ SRVWH GH WUaYaLO (bXUHaX GpGLp RX OLPLWaWLRQ GX ULVTXH aYHF, 

par exemple, un écran de protection, limitation du contact avec le public, 
distanciation physique assurée «). 

 
x Comment l·employeur doit-il fixer des conditions d·emploi aménagées pour les 

agents vulnérables ?  
 
Afin de mettre en place ces conditions d'emploi aménagées, les employeurs territoriaux 
peuvent utilement se référer au protocole national pour assurer la santé et la sécurité des 
VaOaULpV HQ HQWUHSULVH IaFH j O·pSLGpPLH GH CRYLG-19 (https://travail-emploi.gouv.fr/le-
ministere-en-action/coronavirus-covid-19/reprise-de-l-activite/protocole-national-sante-
securite-salaries). 
 
L·HPSOR\HXU SHXW pJaOHPHQW V·aSSX\HU VXU OH VHUYLFH GH PpGHFLQH SUpYHQWLYH TXL, HQ 
applicaWLRQ GH O·aUWLFOH 14 GX GpFUHW Q�85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants pour l'adaptation 
des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine. 
 

x Lorsque des conditions d·emplois aménagées ne peuvent être mises en place, 
quelle autre solution ? 
 

Le recours au télétravail est la solution à privilégier. Pour autant, lorsque la nature des 
missions y fait RbVWaFOH HW TXH O·HPSOR\HXU WHUULWRULaO ne peut satisfaire à son obligation de 
PLVH HQ SOaFH GH FRQGLWLRQV G·HPSORL aPpQaJpHV, O·HPSOR\HXU SHXW affecter temporairement 
les agents concernés dans un autre emploi de leur grade, ceci pour permettre la mise en place 
GH FRQGLWLRQV G·HPSORLV aPpQaJpHV.   
 

x Lorsque des conditions d·emplois aménagées sont mises en place, l·agent 
vulnérable peut-il refuser de reprendre son activité en présentiel ?  
 

Lorsque des conditions d'emploi aménagées sont proposées aux agents vulnérables, ces 
derniers doivent reprendre leurs fonctions en présentiel ou, en cas de refus, justifier de leur 
absence par la pose de congés (annuels, de jours de récupération du temps de travail, de 
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jours du compte épargne-temps) ou la production d'un arrêt de travail dans les conditions de 
droit commun.  
 

x Quelles mesures doit-on appliquer pour les agents partageant leur domicile avec 
une personne vulnérable ou une personne présentant un très haut risque de forme 
grave de la Covid-19 ?   
 

Pour les agents partageant leur domicile avec une personne vulnérable ou avec une personne 
présentant un très haut risque de forme grave de la Covid-19 (au sens de O·aUWLFOH 2 GX GpFUHW 
n° 2020-1098 GX 29 aR�W 2020 SULV SRXU O·aSSOLFaWLRQ GH O·aUWLFOH 20 GH Oa ORL Q� 2020-473 du 25 
avril 2020 de finances rectificative pour 2020), le télétravail doit être privilégié dans la mesure 
du possible. A défaut, des FRQGLWLRQV G·HPSORL aPpQaJpHV telles que précédemment décrites, 
GHYURQW rWUH PLVHV HQ SOaFH SaU O·HPSOR\HXU. 
 
 
IV - Régime des autorisations d·absence pour garde d·enfant applicable au 1er septembre 
2020  
 

x Dans quelle position doit-on placer les agents contraints d·assurer la garde de leur 
enfant de moins de 16 ans en cas de fermeture de l·établissement d·accueil ? 

 
Lorsque leurs missions ne peuvent être exercées en télétravail, les agents territoriaux devant 
assurer la garde de leurs enfants de moins de 16 ans sont placés en autorisation spéciale 
G·abVHQFH (ASA) dans les conditions ci-après :  
 
Il appartient j O·aJHQW GH IRXUQLU j VRQ HPSOR\HXU XQH aWWHVWaWLRQ VXU O·KRQQHXU pWabOLVVaQW 
TX·LO QH GLVSRVH SaV G·aXWUH PR\HQ GH JaUGH HW TX·LO HVW OH VHXO GHV GHX[ SaUHQWV aVVXUaQW Oa 
JaUGH GH VRQ HQIaQW HW XQ MXVWLILFaWLI GH O·pWabOLVVHPHQW G·aFFXHLO aWWHVWaQW TXH O·HQIaQW QH 
SHXW rWUH aFFXHLOOL RX XQ GRFXPHQW aWWHVWaQW TXH O·HQIaQW HVW FRQVLGpUp FRPPH FaV FRQWaFW j 
risque. 
 
Dans la même situation, les contractuels et les fonctionnaires sur des emplois à temps non 
complet (moins de 28 heures) bpQpILFLHQW, SRXU OHXU SaUW, G·XQ aUUrW GH WUaYaLO GpURJaWRLUH 
aVVRUWL G·LQGHPQLWpV MRXUQaOLqUes de sécurité sociale (IJSS). Dans ce cadre, le dispositif 
H[FHSWLRQQHO GH SULVH HQ FKaUJH PLV HQ SOaFH SHQGaQW O·pWaW G·XUJHQFH VaQLWaLUH HVW UpaFWLYp. IO 
aSSaUWLHQGUa j O·HPSOR\HXU GH  IaLUH XQH WpOp-GpFOaUaWLRQ SRXU O·aUUrW GH WUaYaLO, SXLV GH 
transmettre les données de paie pour le calcul des IJSS pour ensuite les récupérer soit 
directement par subrogation, soit indirectement par compensation sur la rémunération 
VXLYaQWH GH O·aJHQW TXL OHV a SHUoXHV. 
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x Ces jours sont-ils à déduire du contingent total d·autorisations d·absence pour 
garde d·enfant (communément « garde d·enfants malades ») ? 

 
Le dispositif dérogatoire de SOaFHPHQW HQ aXWRULVaWLRQ VSpFLaOH G·abVHQFH aX PRWLI G·XQH 
JaUGH G·HQIaQW LQWHUYHQaQW HQ UaLVRQ GH Oa IHUPHWXUH G·XQH FOaVVH RX G·XQ pWabOLVVHPHQW 
G·aFFXHLO GX IaLW GH Oa CRYLG-19 Q·HPSRUWH aXFXQH FRQVpTXence sur le contingent 
G·aXWRULVaWLRQ VSpFLaOH G·abVHQFH SRXU JaUGH G·HQIaQW GH GURLW FRPPXQ. 
 
 
V - Modalités de gestion des agents atteints de la Covid-19 
 

x Dans quelle position administrative doit-on placer les agents testés positifs à la 
Covid-19? 
 

Les agents testés positifs sont placés en congé de maladie ordinaire dans les conditions de 
droit commun. 
 
 
 
VI – Modalités de mise en place du télétravail  
 

x Quels sont les agents placés en télétravail plus de 3 jours par semaine ?  
 

Actuellement, seuls les agents considérés comme vulnérables ou partageant le domicile 
G·XQH SHUVRQQH YXOQpUabOH peuvent être autorisés, dans les conditions de droit commun, à 
exercer leurs mission en télétravail plus de 3 jours par semaine. 
 
En effet, le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise 
HQ ±XYUH GX WpOpWUaYaLO GaQV Oa IRQFWLRQ SXbOLTXH HW Oa PaJLVWUaWXUH SUpYRLW GaQV VRQ aUWLFOH 
3 que la « quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 
supérieure à trois jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d'affectation ne peut être 
inférieur à deux jours par semaine». 
 
UQ aJHQW VROOLFLWaQW SOXV GH WURLV MRXUV SaU VHPaLQH GHYUa QpFHVVaLUHPHQW  V·LQVFULUH  GaQV OH 
FaGUH GpURJaWRLUH SUpYX SaU O·aUWLFOH 4 GX GpFUHW SUpFLWp, j VaYRLU :  

- si son «état de santé, le handicap ou l'état de grossesse le justifient et après avis du service de 
médecine préventive ou du médecin du travail »,  

-  RX V·LO V·LQVFULW GaQV OH FaGUH G·XQH « autorisation temporaire de télétravail [...] demandée 
et accordée en raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail 
sur site ». 

x La production d·un certificat d·isolement permet-il de placer un agent  en 
télétravail plus de 3 jours par semaine ? 

 
SHXOV OHV aJHQWV V·LQVFULYaQW GaQV OH FKaPS GHV GpURJaWLRQV GpILQLHV j O·aUWLFOH GX GpFUHW GX   
11 février 2016 précité peuvent être autorisés à être placés en télétravail plus de trois jours 
par semaine,  QRQRbVWaQW Oa SURGXFWLRQ G·XQ FHUWLILFaW G·LVROHPHnt établi par un médecin. 
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VII - Dialogue social  
 

x Quel est le rôle des comités d·hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) dans la mise en œuvre des mesures découlant du 
protocole prévu par la circulaire du Premier ministre du 1er septembre 2020  ? 

 
L·aUWLFOH 48 GX GpFUHW Q� 85-603 GX GpFUHW GX 10 MXLQ 1985 UHOaWLI j O·K\JLqQH HW j Oa VpFXULWp GX 
WUaYaLO aLQVL TX·j Oa PpGHFLQH SURfessionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale prévoit que le CHSCT doit être consulté «sur la teneur de tous documents se 
rattachant à sa mission, et notamment des règlements et des consignes que l'autorité territoriale 
envisage d'adopter en matière d·hygiène, de sécurité et de conditions de travail». Les mesures 
découlant du protocole sanitaire prévu par la circulaire du Premier ministre du 1er septembre 
2020 doivent aLQVL IaLUH O·RbMHW G·XQH FRQVXOWaWLRQ. 
 
Plus globalement, les CHSCT sont consultés chaque année sur le programme annuel de 
prévention GHV ULVTXHV SURIHVVLRQQHOV HW G·aPpOLRUaWLRQ GHV FRQGLWLRQV GH WUaYaLO. DaQV FH 
cadre, il peut être établi une liste des rpaOLVaWLRQV RX aFWLRQV TX·LO paraît souhaitable de mettre 
HQ ±XYUH. CH SURJUaPPH GH SUpYHQWLRQ HVW SULV HQ FRKpUHQFH aYHF OH GRFXPHQW unique 
G·pYaOXaWLRQ GHV ULVTXHV SURIHVVLRQQHOV (DUERP). A cette fin, le DUERP est tenu à la 
disposition du CHSCT. 
 

x Existe-il une obligation de nommer un référent Covid ? Auquel cas, quelles 
missions doit-il lui être confié ? 

 
IO Q·H[LVWH aXFXQH RbOLJaWLRQ OpJaOH GH QRPPHU XQ UpIpUHQW CRYLG. NpaQPRLQV, O·HPSOR\HXU 
WHUULWRULaO SHXW, V·LO OH VRXKaLWH, HQ GpVLJQHU XQ aILQ QRWaPPHQW GH YHLOOHU aX UHVSHFW GHV 
PHVXUHV VaQLWaLUHV (FRQVHLOOHU HW aFFRPSaJQHU OHV aJHQWV GaQV O·aSSOLFaWLRQ GH FHV PHVXUHV), 
évaluer les besoins en équipements de protection collective et individuelle, être alerté en cas 
de suspicion de personne infectée.  
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VIII - Régime indemnitaire  
 

x Les agents placés en ASA peuvent-ils percevoir leur régime indemnitaire ?  
 
Les agents territoriaux placés en ASA ont droit au maintien de leur plein traitement, de 
O·LQGHPQLWp GH UpVLGHQFH HW GX VXSSOpPHQW IaPLOLaO GH WUaLWHPHQW. S'aJLVVaQW GH Oa SaUW 
indemnitaire, les employeurs territoriaux sont invités à maintenir le régime indemnitaire des 
agents placés en ASA. 
 

x Les agents placés en congé de maladie ordinaire peuvent-ils percevoir leur régime 
indemnitaire ?  

 
IO Q·H[LVWH SaV GH Uègles statutaires spécifiques imposant aux collectivités territoriales de 
maintenir le régime indemnitaire d·un agent placé en congé de maladie ordinaire. En droit, 
ce maintien découle GH O·H[LVWHQFH RX QRQ, G·XQH GpOLbpUaWLRQ HQ ce sens. 
 
Toutefois, les employeurs territoriaux sont invités, par délibération, à maintenir le régime 
indemnitaire des agents placés en congé de maladie ordinaire.   
 
 
IX - Questions diverses  
 

x Les arrêts de travail des agents atteints de la Covid-19 sont-ils soumis à retenue sur 
rémunération au titre de la journée de carence ? 
 

Depuis le lendemain de la date de fin de l'état d'urgence sanitaire soit le 11 juillet 2020, le 
délai de carence s'applique de nouveau de plein droit dans les conditions définies à l'article 
115 de la loi du 30 décembre 2017 de finances pour 2018.   
 

x La Covid-19 peut-elle être reconnue en maladie professionnelle ? 
 

Le décret n° 2020-1131 du 14 septembre 2020 relatif à la reconnaissance en maladies 
professionnelles des pathologies liées à une infection au SARS-CoV2 créé deux nouveaux 
tableaux de maladie professionnelle « Affections respiratoires aiguës liées à une infection au 
SARS-CoV2 », désignant les pathologies causées par une infection au SARS-CoV2.  
 
CH GpFUHW SUpYRLW, HQ RXWUH, Oa FUpaWLRQ G·XQ comité de reconnaissance des maladies 
professionnelles unique FKaUJp G·H[aPLQHU OHV GHPaQGHV ORUVTXH OHV aIIHFWLRQV QH ILJXUHQW 
SaV aX WabOHaX GHV PaOaGLHV SURIHVVLRQQHOOHV HW TX·HOOHV Q·RQW SaV pWp FRQWUaFWpHV GaQV OHV 
conditions définies par ces tableaux. 
 
CH GLVSRVLWLI VSpFLILTXH G·H[aPHQ GHV GHPaQGHV GH UHFRQQaLVVaQFH HQ PaOaGLH 
professionnelle de la Covid-19 ne concerne toutefois que les assurés du régime général.  
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Pour les agents publics, les modalités de gestion de ces demandes IHURQW O·RbMHW GH SUpFLVLRQV 
ultérieures. 
 
 


